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  ● Édito

Chers habitants,

Le 12 janvier dernier, nous nous sommes 
retrouvés pour une cérémonie des vœux 
chaleureuse. Vous étiez très nombreux venus 
entendre le bilan de notre vie municipale, 
déguster la galette de nos boulangers et 
échanger des souhaits entre voisins, amis 
ou citoyens. Que 2020 nous apporte toute 
l’énergie nécessaire pour mener à bien nos 
missions, mais aussi de la sérénité et du 
temps pour la réflexion.

À Gerstheim il y a des gens qui trouvent le temps, tant qu’ils 
sont bien vivants pour partager, aimer, participer et fêter 
notre village. Ils ont été mis à l’honneur en partenariat avec la 
Fédération Française des Médaillés de la Jeunesse, des Sports 
et de l’Engagement Associatif, représentée par la présidente du 
Comité Départemental 67, Marthe Baldauf. Il s’agit de : Liliane 
Vogelbacher, Bernard Oberst, Armand Gasser, Marie-Jeanne Gay 
et Gilles Gay. Ce sont des personnes bénévoles engagées dans 
les associations de Gerstheim depuis de longues années.

C’est l'occasion d'évoquer l’action municipale en faveur du 
monde associatif et de vous donner quelques chiffres :
En 2019 : 45 000 € d’aide au fonctionnement des associations 
(sans compter l’aide à la logistique – tonte – consommable – 
ménage…). En 6 ans : 120 000 € d’investissement en maintenance.

Remerciements pour Philippe Tardot, adjoint, qui depuis 19 ans 
est en charge de la vie associative au sein du Conseil Municipal.
Il a suivi les projets d’investissement, mais aussi au quotidien, il 
a accompagné le fonctionnement, la vie des 24 associations de 
Gerstheim. 

Il y a des gens qui ont choisi d’être membre d’une équipe 
municipale et servir l’intérêt général pendant 6 ans. En cette fin 
de mandat, je suis fière et reconnaissante d’avoir pu compter 
sur une formidable équipe, et je remercie toute la population de 
Gerstheim pour sa confiance.

C'est avec vous que Gerstheim entend écrire son avenir, pour 
devenir une commune toujours plus humaine, attractive et 
respectueuse de son environnement.

Votre Maire,
Laurence Muller-Bronn,

Vice-Présidente du Conseil Départemental du Bas-Rhin
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Quelques chiffres :  
Nous avons accueilli 101 nouveaux habitants en 2019 et 40 
ont quitté le village. Nous avons enregistré 23 naissances, 10 
mariages et 45 décès dont 23 à la maison de retraite.
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 Les prochains rendez-vous...Les prochains rendez-vous...

07  THÉÂTRE ALSACIEN "Rede m'r net von de retraite ! " 
Samedi  ● Salle des fêtes ● 20h ● Troupe théâtrale d'Eschau 
  ● Organisé par l'AAPPMA ● Entrée 9€  
  ● Réservations : 06 07 63 70 73

14  RÉCITAL EMMANUEL ARAKÉLIAN 
Samedi  ● Eglise St Denis ● 20h ● Entrée libre / plateau 
  ● Organisé par les Amis de l'Orgue Kern

14  RÊVE'RIED - CINÉ / DIALOGUE p.33 
Samedi  ● MJC Salle 1 ● 20h30 ● Entrée libre / plateau 
  ● Organisé par la MJC

15  ÉLECTIONS MUNICIPALES 1ER TOUR 
Dimanche ● Bureau de vote n°1 à la salle des fêtes
  ● Bureau de vote n°2 à l'école élémentaire

21  SPECTACLE "FUGUE À L'ORCHESTRE" 
Samedi  ● Salle des fêtes ● 20h 
  ● Opus 4 -  membres de l'Orchestre 
  Philharmonique de Strasbourg

22  ÉLECTIONS MUNICIPALES 2ND TOUR 
Dimanche ● Bureau de vote n°1 à la salle des fêtes
  ● Bureau de vote n°2 à l'école élémentaire

29  BOURSE AUX VÊTEMENTS ET JOUETS p.30 
Dimanche ● Salle des fêtes ● 8h30/15h ● Organisée par l'APEG

04 au 05 LA VAISSELLE DES CHEFS p.12 
Sam. au Dim. ● Salle des fêtes ● Entrée 3€
  ● Samedi : 10h-19h ● Dimanche : 10h-17h

04   ATELIERS CRÉATIFS ENFANTS/PARENTS 
Samedi  THÈME : "PÂQUES" 
    ● MJC ● 10h-12h ● à partir de 6 ans ● 5€ la séance
  ● Sur inscription : www.mjcgerstheim.fr 

05  STAGE DE DANSE danses alsaciennes, danses du monde 
Dimanche ● École élémentaire - Salle d'évolution ● 10h-16h 
  ● Gratuit ● Ouvert à tous ● Prévoir votre repas
  ● Inscription à partir du 11 mars au 03 88 98 32 39

07 & 08 BROYAGE DES VÉGÉTAUX p.9 
Mar. & Mer. ● Sur rendez-vous auprès de la Mairie

Mar
s

Av
ril
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01  MARCHE MAÏKÜR & COUSCOUS 
Vendredi ● Réservations au 06 07 63 70 73 
  ● Organisée par l'AAPPMA 

03  VIDE JARDIN 
Dimanche ● Place de la Fontaine ● 9h-18h 
  ● Organisé par les aviculteurs

07  CONCERT DU COLLÈGE 
Jeudi  ● Salle des fêtes ● 15 h

08  CÉRÉMONIE DE LA VICTOIRE 
Vendredi ● Monument aux Morts ● 18h
  ● Défilé, dépôt de gerbe
  ● Tous les habitants sont conviés

16  RÉCITAL MIN WOO (Corée du Sud)  
Samedi  ● Eglise St Denis ● 20h ● Entrée libre / plateau 
  ● Organisé par les Amis de l'Orgue Kern

16  PORTES OUVERTES À L'ÉCOLE MATERNELLE 
Samedi  ● École maternelle ● 9h-11h

16 & 17 COLLECTE DE VIEUX PAPIERS ET CARTONS 
Sam. & Dim. ● Place de la Fontaine ● Organisée par l'APEG

17  FÊTE DES ASPERGES p.28 
Dimanche ● Salle des fêtes ● 12h 
  ● Organisée par la paroisse catholique 

24  FÊTE DE LA PAROISSE PROTESTANTE p.29 
Dimanche ● Salle des fêtes ● Culte à 10h puis repas

26  TOURNOI DE BELOTE 
Mardi  ● Espace Loux ● Organisé par l'Âge d'Or

30   ATELIERS CRÉATIFS ENFANTS/PARENTS   
Samedi  THÈME : "FÊTES DES MÈRES" 
   ● MJC ● 10h-12h ● à partir de 6 ans ● 5€ la séance
  ● Sur inscription : www.mjcgerstheim.fr

05 au 07 RENDEZ-VOUS AUX JARDINS 
Ven. au Dim.  ● Ouverture du jardin de Nicole Brivady 
  (5a rue du Général de Gaulle) 
  ● Thème : " Transmission des savoirs" 
  ● 10h-18h (sauf le vendredi : 14h-18h)

06  GALA DES ARTS MARTIAUX p.33 
Samedi  ● Salle des fêtes ● 19h ● Organisé par la MJC
  ● Repas sur réservation auprès du judo

à vos agendas !à vos agendas !
Ju

in
Ma

i
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 Faisons tous preuve de civisme 

Avec l'arrivée du printemps, nous avons tous envie de profiter des 
équipements communaux extérieurs. Il est rappelé que pour le bien 
être de tous, les horaires d'utilisation doivent être respectés.  

City Stade et aires de jeux :
- du 1er mai au 30 septembre : fermeture à 20h
- du 1er octobre au 30 avril : fermeture à 18h
Nous vous remercions de maintenir ces lieux de loisirs ouverts à tous, 
propres et fonctionnels.

MARCHÉ HEBDOMADAIRE 
Jours de marché :

Les mardis matins de 8h30 à 12h et les 
vendredis après-midis de 16h à 19h. 
Place du Marché (Rue du Rhin).

Les commerçants intéressés par un 
emplacement hebdomadaire sur la place 
du marché peuvent s’adresser à la mairie.

Horaires  
d'ouverture  
de la Mairie

Lundi :
Mardi :
Mercredi :
Jeudi :
Vendredi :
Samedi :

Bienvenue  
aux nouveaux 
arrivants

Merci de signaler à la mairie : 
•  si vous vous installez à 

Gerstheim (Pensez également 
à vous inscrire sur la liste 
électorale de Gerstheim).  
Vous munir de votre livret de 
famille.

•  si vous déménagez dans une 
autre commune

•  si vous partez en maison de 
retraite ou Ehpad

14h/18h

14h/18h
14h/18h
14h/18h

8h/12h
8h/12h
8h/12h
8h/12h
8h/12h
9h/12h

Mairie de Gerstheim
1, rue Reuchlin
67150 Gerstheim 
Tél. 03 88 98 30 20
mairie@gerstheim.fr
www.gerstheim.fr

 ● Infos pratiques
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 Élections municipales

Élections 
Municipales

2020

 Recensement de la population 
La population totale à compter du 1er janvier 2020 est de 3 472 personnes. 
Le dernier recensement a eu lieu du 16 janvier au 15 février 2020.
Le prochain recensement à Gerstheim aura lieu en 2025.

 L'urbanisme en chiffres...
En 2019, la mairie a enregistré et traité :
● 53 déclarations préalables de travaux
● 16 permis de construire
● 59 certificats d'urbanisme
● 35 déclarations d'intention d'aliéner

MODE DE SCRUTIN
Depuis la loi du 17 mai 2013, le scrutin de liste, jusqu'alors réservé aux communes de 3 500 habitants et 
plus, s’applique désormais à partir de 1 000 habitants. Le scrutin est proportionnel, de liste, à deux tours 
avec prime majoritaire accordée à la liste arrivée en tête (art. L260 s. du Code électoral). Les listes doivent 
être complètes, sans modification quelconque.

VOTE PAR PROCURATION
Un électeur absent le jour d'une élection peut voter par procuration. L'électeur absent choisit une personne 
qui vote à sa place et qui doit obligatoirement être inscrite dans la même commune. Cette personne doit 
voter selon les consignes données par l'électeur absent. L'électeur absent le jour de l'élection doit faire 
établir la procuration au plus tôt afin qu'elle parvienne à temps au service des élections de la commune. 
Pour donner procuration, l'électeur doit se présenter muni d'une pièce d'identité, dans un commissariat de 
police, une gendarmerie, ou au tribunal dont dépend son domicile ou au tribunal dont dépend son lieu de 
travail.

BUREAUX DE VOTE
Bureau de vote N° 1 - SALLE DES FÊTES - 17 rue du Général de Gaulle
Rues : Albert Schweitzer – Alsace – Impasse d’Aquitaine - Anjou – Artisanat - Bartholdi – Bourgogne – 
Bretagne –Brigade Alsace Lorraine – Canal – Champagne – Château – Commerce - Cure – Division Leclerc 
– Ecluse – Eglise – Erstein – Fabrique – Général de Gaulle – Général Koenig – Henri Loux - Industrie - Juifs 
– Lachter – Limousin - Lorraine – Mont Ste Odile – Normandie – 30 Novembre – J.F. Oberlin - Osthouse – 
Parachutistes – Picardie – Pierres – Poitou – Provence – Reuchlin – Rhin – Ried – Roussillon – Sand – Vergers

Bureau de vote N° 2 - GROUPE SCOLAIRE « LES CIGOGNES » - 1 rue des Cigognes
Rues : Anémones – 1ère Armée – Beethoven - Bord du Rhin – Chopin - Cigognes – Daubensand – Dordogne – 
Forêt Noire – Iris – Jonquilles – Koechlin - Lilas – Maire Wust – Moulin – Mozart - Muguet – Muriers – Myosotis 
– Narcisses – Pâquerettes – Pervenches – Primevères – Printemps – Redoute – Roseaux – Schwanau – 
Tulipes – Violettes - Vivaldi – Vosges – Weilfeld – Wodli – Zorn

Vous pouvez vérifier si vous êtes bien inscrit sur la liste électorale et voir à quel 
bureau de vote vous êtes rattaché sur le site :  
www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/services-en-ligne-et-formulaires/ISE
Attention : 
- Pour le choix de la commune entrer "Gerstheim" et cliquer sur "Gerstheim 67"
- Pour les femmes bien mettre le nom de jeune fille
- Indiquer TOUS vos prénoms

Les élections municipales auront lieu les 15 et 22 mars 2020. 
N'oubliez pas de vous munir de votre carte d'identité 
et de votre carte d'électeur.
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 ● Rendre la ville plus belle

Les derniers 
aménagements 
de la rue du Rhin
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 Grand ménage de printemps
Horaires de la déchetterie de Boofzheim (rue de Daubensand) :
Du 1er avril au 31 octobre
●  du mardi au vendredi : 9h-12h et 14h-18h
●  le samedi : 8h-12h et 13h-18h
LES DÉCHETTERIES SONT FERMÉES LES JOURS FÉRIÉS
Attention : la carte OPTIMO est obligatoire pour accéder 
aux déchetteries. Vous pouvez la demander sur le site du 
SMICTOM : www.smictom-alsacecentrale.fr ou par téléphone  
au 03 88 92 27 19.
Pensez aux autres points de collecte : 
● bornes jaunes pour les emballages et papiers.
● bornes vertes pour le verre.
● bornes biodéchets.
● bornes à vêtements.

● bornes sur les points de vente pour les piles, ampoules, 
néons...

● reprises par les magasins en cas d'achat d'un produit 
électroménager ou d'un meuble neuf.

● pour les gros meubles en bon état, vous pouvez appeler 
Emmaüs au 03 88 82 05 24 pour qu'ils viennent les chercher 
gratuitement chez vous.

  › Passage de la balayeuse
La balayeuse passera les 1er et 2 avril 
2020 pour un nettoyage complet des 
rues de Gerstheim. Merci de bien vouloir 
lui faciliter le passage en dégageant les 
véhicules de la chaussée.

 › Broyage des végétaux
Le service technique utilisera le broyeur 
de végétaux de la Communauté de 
communes les 7 et 8 avril 2020. 
Si vous souhaitez profiter de ce 
service, merci de vous adresser à 
la mairie une semaine avant cette 
période afin de prendre rendez-vous. 
Tarif : 21,50 € par demi-heure entamée /  
43 € l'heure.

 › Conteneurs à verre : pensez aux           
 riverains, respectez les horaires
Les dépôts doivent être effectués 
de façon à ne pas provoquer de 
nuisance sonore pour le voisinage. De 
ce fait, l'utilisation des conteneurs est 
réglementée. Le dépôt est autorisé 
les jours ouvrables de 8h à 20h et le 
dimanche de 10h à 12h. Les horaires 
sont visibles sur un panneau, merci de 
les respecter.
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 ● Carnet
NOCES DE PALISSANDRE (65 ans)
22.04.2020 Charlotte BERG et Eugène WINOM
29.04.2020 Marthe BOTTMER et Christian SUSS

NOCES DE DIAMANT (60 ans)
14.06.2020 Denise WOLFF et Claude HEILBRONN

NOCES D'OR (50 ans)
15.05.2020 Danielle JUNG et Gilbert DOLLE

ANNIVERSAIRES
08.04.2020 Rémy PACK    85 ans
09.04.2020 Armand BASS    85 ans
10.04.2020 Marie-Louise WETTERER  90 ans
10.04.2020 Marlène MANSUY   80 ans
11.04.2020 Dorette BISCHOFF   90 ans
14.04.2020 Raymond GOEHRIG   80 ans
17.04.2020 Denise BOX    80 ans
19.04.2020 Marceline SCHMITT   95 ans
19.04.2020 Valérie SCHNEIDER   90 ans
21.04.2020 Claude GASSER   80 ans
01.05.2020 Yvonne REIMINGER   80 ans
20.05.2020 Madeleine MEYER   85 ans
21.05.2020 Paulette SCHNEIDER   85 ans
28.05.2020 Henriette BAPST   95 ans
29.05.2020 Margot KREMPP   90 ans
03.06.2020 Helga NEFF    80 ans
12.06.2020 Claude EHRET   90 ans
13.06.2020 Marguerite HEILBRONN  80 ans
28.06.2020 Louise OFFNER              100 ans

MARIAGES
Fédora RIEDINGER et Damien BUR   28.02.2020

P A C S
Célia GERMAIN et Geoffroy SCHMITT  28.02.2020 
NAISSANCES
Arthur SCHLOTTERBECK 06.12.2019  10 rue du Château
Liam FURDERER  12.12.2019  19 rue des Vosges 
Noah BODIN              18.12.2019  19A rue Wodli
Marlon MEYER  18.01.2020   4 rue d’Osthouse
Lou KITZINGER  08.02.2020  15A rue des Primevères
Gabin STUCKRATH   23.02.2020      3a rue de Bretagne
DÉCÈS
Joseph KLEIN     08.12.2019
Madeleine FRECH née BEY    11.12.2019
Marie-Thérèse SPISSER née WITTEMER  18.12.2019
Anne BODEIN née MEYER    24.12.2019
René WETTERER     28.12.2019
Charlotte JEHL née FOESSEL   04.01.2020
Marguerite RIEGER née MUTZIG   07.01.2020
Paul DOZIERE     09.01.2020
Thierry REY      22.01.2020
Jeanne FRITZ née DUPONTEIX   12.02.2020
Emile TROG      12.02.2020
Renée CHRIST née KRETZ      24.02.2020
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 ● On parle de Gerstheim
Défi relevé pour les sœurs givrées !
Marine et Géraldine Baumert, habitantes de Gerstheim, 
ont remporté le Raid féminin "Destination Iceland" qui 
a eu lieu au mois de janvier en Islande. Composé de 
trois épreuves (une course de 7 km, un parcours de ski 
de fond et un "hike and run" de 8 km), ce défi permet 
aux sportives de découvrir des paysages magnifiques. 
Les bénéfices de cet événement seront reversés à la 
fondation "Keep a breast", engagée pour la lutte contre 
le cancer du sein. Les deux sœurs feront un don à 
l'association "Les enfants de Marthe" qui accompagne 
les enfants malades à l'hôpital de Hautepierre à 
Strasbourg. 

Philippe Kohler reçoit la médaille du tourisme !
Lors de la cérémonie de remise des médailles 
du tourisme alsacien, le Grand Ried Tourisme 
a été honoré. C'est une belle récompense pour 
le gerstheimois Philippe Kohler, qui depuis de 
nombreuses années s'investit au côtés de l'office 
de tourisme du Grand Ried, dans le domaine du 
vélo. Il est trésorier de l'association Vélo Évasion 
Rhinau, précieux partenaire pour la création de 
boucles cyclables, sécurité, Vélo Gourmand et 
promenades Alsace à vélo. Avec les présidents des 
départements, Frédéric Bierry (Bas-Rhin) et Brigitte 
Klinkert (Haut-Rhin) et Alsace Destination Tourisme. 
Bravo et merci à Philippe pour son engagement qui 
invite a encore mieux découvrir  l’Alsace et surtout 
le Grand Ried.

 Idées en bulles est une agence évènementielle lyonnaise
spécialisée dans les événements art de vivre  à vocation éco-

responsable.
ll y a  3 ans, elle a repris le concept de "La Vaisselle des Chefs"

pour pérenniser l'événement et lui donner une envergure
nationale.

En mars 2019 une première édition en Alsace a vu le jour et
fort de son succès, une seconde édition s'annonce

 les 4 et 5 avril 2020.
D'autres projets ailleurs dans nos régions sont en

préparation.
 

Contact Presse: Florence Daveau au 06 66 63 54 29
lavaisselledeschefs@gmail.com

www.lavaisselledeschefs.com

Qui sommes-nous
 Idées en bulles est une agence évènementielle lyonnaise

spécialisée dans les événements art de vivre  à vocation éco-
responsable.

ll y a  3 ans, elle a repris le concept de "La Vaisselle des Chefs"
pour pérenniser l'événement et lui donner une envergure

nationale.
En mars 2019 une première édition en Alsace a vu le jour et

fort de son succès, une seconde édition s'annonce
 les 4 et 5 avril 2020.

D'autres projets ailleurs dans nos régions sont en
préparation.

 
Contact Presse: Florence Daveau au 06 66 63 54 29

lavaisselledeschefs@gmail.com
www.lavaisselledeschefs.com

Qui sommes-nous
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Samedi 4 avril (10h-19h) et Dimanche 5 avril (10h-17h) - Espace Loux / Salle des fêtes

"Mettre ses petits plats dans ceux des grands"
C’est ce que propose depuis plus de 10 ans la 
Vaisselle des Chefs à Lyon et depuis peu en Alsace. 
Il s'agit d'une vente directe au public de vaisselle en 
provenance d'établissements de renom. Les grands 
chefs renouvellent régulièrement leur vaisselle, 
assiettes, verres, couverts, argenterie, linge de table, 
seaux et vasques à champagne, cocottes...
L’occasion de remettre en circulation des objets 
souvent remisés depuis plusieurs générations.

Cette vente directe, unique en son genre, s'adresse à 
un large public. Elle attire aussi bien des gastronomes, 
des collectionneurs que des familles qui souhaitent 
s'équiper à prix tout doux.

Plus de 3000 visiteurs se déplacent parfois de loin 
pour acheter. Qualité et bonnes affaires sont au 
rendez-vous. La transmission de ces objets se fait 
dans une ambiance effervescente et conviviale. Avec 
un peu de chance le visiteur pourra saluer un chef en 
visite sur l’espace qui lui est consacré !

Une quinzaine de chefs alsaciens vendront leur 
vaisselle. En parallèle de cette vente est organisée 
une vente privée des marques emblématiques de 
l'univers des chefs à des prix très remisés.

Animations
En accès libre seront proposées des conférences sur 
les arts de la table et la vaisselle alsacienne.

Sur place une tombola gratuite avec des 
cocottes Staub à gagner !

Un espace restauration sera proposé par 
un Chef maître restaurateur.

Un événement écoresponsable et solidaire
La tendance est au vintage, et aux tables dépareillées, 
assiettes de la grand-mère ou bien chinées dans 
des brocantes. Le must étant de dresser sa table 
avec de la vaisselle de grands chefs ! Les chefs 
en transmettant ainsi leur vaisselle, inscrivent leur 
démarche dans le paysage de la nouvelle économie 
circulaire.
La recette des entrées est reversée à l'association 
Kiwanis Alsace Nord au profit des enfants malades.

www.lavaisselledeschefs.com

 ● Evénement

 La Vaisselle des Chefs

 
Sur place une tombola gratuite

avec des cocottes Staub à gagner !
 

Du côté de l'animation

Un espace restauration sera
proposé par un Chef maître restaurateur

En accès libre seront proposées des conférences 
sur les arts de la table et la vaisselle alsacienne .

Le village de Gerstheim expose de manière permanente une
collection  dessinée par Henri Loux.

Le village de Gerstheim se met aux couleurs de 
 " La Vaisselle des Chefs "
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Conférence «Henri Loux, 
artiste de l'âme alsacienne »
par le Dr Paul-André Befort

 Salle des mariages (Place de la Fontaine)

Samedi 4 avril à 16h
Dimanche 5 avril à 14h
Qui  ne  connaît  pas  le  service  de  table  «  Obernai  »  !   
Conçu  autour  de  1900  par   les Faïenceries de 
Sarreguemines, son succès, encore aujourd’hui, ne se 
dément pas. 
Mais que savez-vous de Henri Loux ? 
Aujourd’hui la commune de Gerstheim lui consacre un 
espace muséographique afin de conserver et mettre en 
valeur ce patrimoine régional alsacien.
*Paul-André Befort est auteur de plusieurs ouvrages sur Henri 
Loux, son œuvre, sa vie.

Conférence « Les Arts de la Table » 
Samedi 4 avril à 11h30 et 14h
Dimanche 5 avril à 15h30 

par Patricia Szychowiak, Guide-conférencière, spécialiste en gastronomie et arts de la table.
La France est l’un des rares pays où l’on se met à table 3 fois par jour et où l’on consacre autant de temps 
au repas. Recevoir aux grandes occasions, mettre la table, c’est tout un art, un rituel d’élégance et de savoir 
vivre à la française. Et même au quotidien, les arts de la table évoluent et vont de pair avec notre histoire et 
nos modes de vie.
Aujourd’hui, il nous semble évident de pouvoir disposer d’une belle vaisselle pour nos dîners de fête et nos 
repas quotidiens. Mais qu’en était-il autrefois ? Dans quels récipients mangeait-on ? Avec quels ustensiles 
et quand sont-ils apparus ? Et d’où viennent toutes ces expressions en lien avec la table ?
Je vous invite à remonter le temps et à voyager à travers l’histoire passionnante des arts de la table.
Fastueux banquets au Moyen-Age et à la Renaissance, raffinement des usages de la table sous Louis XIV, 
la Révolution et ses changements puis le luxe des palaces prestigieux du 19ème siècle. Avec la Révolution 
Industrielle, on peut produire à moindre coût et sans problème de transport. Avec l’évolution de nos modes 
de vie au 20ème siècle, aujourd’hui, nous fonctionnons au gré de nos envies et de nos coups de cœur. 
Les arts de la table ont donc de beaux jours devant eux.

 Salle des mariages (Place de la Fontaine)

Conférence «  Les Arts de la Table » 

Samedi 30 mars 2019 à 11H30 et 15H30 
Dimanche 31 mars 2019 à 11H30 et 15H30 

 
Patricia Szychowiak Guide-conférencière, 
spécialiste en gastronomie et arts de la table 

 
 
 
 
 
 
La première édition en Alsace de ‘La Vaisselle des Chefs’, est l’occasion de rappeler 
que le 23 septembre 2010, l’Unesco a classé le repas gastronomique à la française 
au patrimoine immatériel de l’humanité.  
 
La France est l’un des rares pays où l’on se met à table 3x par jour et où l’on 
consacre autant de temps au repas. Recevoir aux grandes occasions, mettre la 
table, c’est tout un art, un rituel d’élégance et de savoir vivre à la française. Et même 
au quotidien, les arts de la table évoluent et vont de pair avec notre histoire et nos 
modes de vie. 
 
Aujourd’hui, il nous semble évident de pouvoir disposer d’une belle vaisselle pour 
nos dîners de fête et nos repas quotidiens.  Mais qu’en était-il autrefois ? Dans quels 
récipients mangeait-on ? Avec quels ustensiles et quand sont-ils apparus ? Et d’où 
viennent toutes ces expressions en lien avec la table ? 
 
Je vous invite à remonter le temps et à voyager à travers l’histoire passionnante des 
arts de la table.  
Fastueux banquets au Moyen-Age et à la Renaissance, raffinement des usages de la 
table sous Louis XIV, la Révolution et ses changements puis le luxe des palaces 
prestigieux du 19è siècle. Avec la Révolution Industrielle, on peut produire à moindre 
coût et sans problème de transport. Avec l’évolution de nos modes de vie au 20ème 
siècle, aujourd’hui, nous fonctionnons au gré de nos envies et de nos coups de 
cœur. Les arts de la table ont donc de beaux jours devant eux.  
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L’engagement

Elles s’effectuent dans le cadre des  
dispositifs d’engagement existants :  

Service civique, sapeur-pompier volontaire, 
réservistes, etc., et concernent des secteurs  

très variés : la défense et la sécurité,  
l’accompagnement des personnes, la  

préservation du patrimoine, l’environnement, etc.

Les jeunes de 16 ans à 25 ans.

 De 3 mois à 1 an.

À l’issue de sa mission d’intérêt général, chaque volontaire peut s’engager et participer  
à la création d’une société fraternelle et d’entraide.
Ces différentes opportunités d’engagement civil ou militaire intégreront les formes  
de volontariat existantes, comme l’actuel Service civique. 

Les missions ?POUR QUI ?       

durée ?

#snujemengage
snu.gouv.fr

LE SERVICE NATIONAL UNIVERSELLE SERVICE NATIONAL UNIVERSEL

S’informer - s’inscrire - s’engager 

Tout ce qu’il faut savoir sur le SNU

 
À partir du 1er février,  

retrouvez toutes les informations utiles  
et inscrivez-vous directement sur  

snu.gouv.fr

Faire garder votre enfant 
● Périscolaire Les Cigognes  - 1 rue des Cigognes - Tél : 09 50 98 86 58 - periscolaire.gerstheim@cc-erstein.fr
Le périscolaire « Les Cigognes » accueille des enfants âgés de 4 à 12 ans et dont les parents résident en 
priorité, sur le territoire de la Communauté de communes du Canton d’Erstein. L'accueil des enfants se fait 
tout au long de l’année sur  3 périodes :
- Périscolaire : les lundis, mardis, jeudis et vendredis de 11h20 à 13h30 et de 16h à 18h30
- Mercredis (hors vacances scolaires) de 8h à 18h30 
- Accueil de loisirs sans hébergement (vacances scolaires, sauf période de Noël) du lundi au vendredi de 
8h00 à 18h00.                      
● Pour connaître la liste des assistantes maternelles contactez le RAM de Rhinau : 
Claire JEROME - Tél : 03 88 74 20 43 - ram.rhin@cc-erstein.fr

 ● Bien grandir à Gerstheim

Inscriptions à l'école maternelle
Pour inscrire votre enfant en première année de maternelle à la rentrée 
de septembre 2020, vous pouvez télécharger le dossier d'inscription 
sur le site de l'école : www.lescigognesgerstheim.toutemonecole.fr ou 
le récupérer en mairie. 
Il faudra également prendre rendez-vous avec le directeur pour la 
remise du dossier complet le lundi 6 avril 2020.
Une matinée portes ouvertes est organisée le samedi 16 mai 2020  
de 9h à 11h.
Contact : Arnaud Antoni-Arrus (directeur) - 03 88 98 40 69

Le Service National Universel
Le Service National Universel (SNU) s’adresse aux jeunes filles 
et garçons âgés de 15 à 16 ans. Il comporte obligatoirement 
une phase de cohésion de deux semaines et une mission 
d’intérêt général de deux semaines également. Chaque jeune 
peut ensuite poursuivre une période d’engagement de trois 
mois minimum. Dès cette année, 13 départements proposent 
aux jeunes qui le souhaitent de vivre cette expérience. 

La plateforme d'inscription (www.snu.gouv.fr) est ouverte 
jusqu'au 3 avril 2020.
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L’engagement

Elles s’effectuent dans le cadre des  
dispositifs d’engagement existants :  

Service civique, sapeur-pompier volontaire, 
réservistes, etc., et concernent des secteurs  

très variés : la défense et la sécurité,  
l’accompagnement des personnes, la  

préservation du patrimoine, l’environnement, etc.

Les jeunes de 16 ans à 25 ans.

 De 3 mois à 1 an.

À l’issue de sa mission d’intérêt général, chaque volontaire peut s’engager et participer  
à la création d’une société fraternelle et d’entraide.
Ces différentes opportunités d’engagement civil ou militaire intégreront les formes  
de volontariat existantes, comme l’actuel Service civique. 

Les missions ?POUR QUI ?       

durée ?

#snujemengage
snu.gouv.fr

LE SERVICE NATIONAL UNIVERSELLE SERVICE NATIONAL UNIVERSEL

S’informer - s’inscrire - s’engager 

Tout ce qu’il faut savoir sur le SNU

 
À partir du 1er février,  

retrouvez toutes les informations utiles  
et inscrivez-vous directement sur  

snu.gouv.fr
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L’engagement

Elles s’effectuent dans le cadre des  
dispositifs d’engagement existants :  

Service civique, sapeur-pompier volontaire, 
réservistes, etc., et concernent des secteurs  

très variés : la défense et la sécurité,  
l’accompagnement des personnes, la  

préservation du patrimoine, l’environnement, etc.

Les jeunes de 16 ans à 25 ans.

 De 3 mois à 1 an.

À l’issue de sa mission d’intérêt général, chaque volontaire peut s’engager et participer  
à la création d’une société fraternelle et d’entraide.
Ces différentes opportunités d’engagement civil ou militaire intégreront les formes  
de volontariat existantes, comme l’actuel Service civique. 

Les missions ?POUR QUI ?       

durée ?

#snujemengage
snu.gouv.fr

LE SERVICE NATIONAL UNIVERSELLE SERVICE NATIONAL UNIVERSEL

S’informer - s’inscrire - s’engager 

Tout ce qu’il faut savoir sur le SNU

 
À partir du 1er février,  

retrouvez toutes les informations utiles  
et inscrivez-vous directement sur  

snu.gouv.fr

ÉCOLE MATERNELLE
Projet nature
Les moyens grands bilingues de maîtresse Julie 
se sont habillés bien chaudement pour mener leur 
projet nature cet hiver. Après avoir fabriqué des 
boules de graisse pour oiseaux, ils les ont déposé le 
long du parcours de santé, et rempli les mangeoires 
de graines. Nos apprentis scientifiques apprennent à 
observer la nature, ses changements  (les feuilles, les 
arbres, ...). Le vocabulaire de la nature est également 
abordé en langue allemande. Les bricolages se font 
à base de produits issus de la nature (projet peinture 
sur caillou, bricolages de Noël dans l'esprit récup...). 
Nos écocitoyens apprennent également à protéger la 
nature tout au long de l'année. Les élèves seront fin 
prêts pour la future classe verte du mois de mars en 
montagne !

Nuit de la lecture
Lumières tamisées, rideaux tirés, les enfants ont 
apprécié, en petits groupes, une lecture réalisée 
par Marie-Jeanne Gay dans le cadre de la nuit de la 
lecture le jeudi 16 janvier à la bibliothèque de la MJC. 
Il ne manquait plus qu’une couette et un doudou 
pour partir au pays des rêves.

ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE
À la découverte de la fabrication du pain...
Le 10 décembre dernier, les CP-CM2 de la 
classe de Madame Neefs ont été accueillis par  
"La Cigogne et le fournil" pour en apprendre un peu 
plus sur cette petite graine que nous mangeons tous les  
jours : le blé ! Gilbert Kuntzmann leur a passionnément 
et patiemment expliqué la fabrication de la farine 
(grâce à des maquettes à manipuler, prêtées par la 
ferme éducative AGF de Rhinau). Il a présenté aux 
plus petits toutes les graines qu'il utilise, et a détaillé 
pour les plus grands sa façon de fabriquer le pain, à 
l'ancienne, en favorisant les produits bio et locaux. 

La suite de l'aventure, pour les élèves, aura lieu en 
classe verte, où ils fabriqueront eux-même du pain 
et du beurre !

Le jour et la nuit...
Pour faire écho à la 4ème nuit de la lecture organisée 
dans toutes les librairies et bibliothèques de 
France et d'ailleurs, les grandes sections et les CP 
monolingues ont fait leur nuit de la lecture... de  
jour ! Salle décorée et obscurcie, bougies, guirlandes 
lumineuses, et beaucoup de livres pour créer une 
ambiance extraordinaire, des souvenirs de lecture 
inoubliables et donner le goût de lire !  
Succès garanti ! 
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ANIMATION JEUNESSE

Le samedi 23 novembre les jeunes ont participé au Village 
de Noël de Gerstheim en proposant des bredele fait 
maison (distribués par le Saint Nicolas en personne !) et 
une vente de crêpes pour des actions d’auto-financement 
avec le groupe cuisine. Nous espérons que vous vous êtes 
régalés !

Les mercredis après-midis les jeunes du local de Gerstheim 
participent à une sortie bike parc à Strasbourg, à des défis 
cuisine, à des sorties natures… 
Pour tous renseignements, contacter Carine.

Donner une seconde vie à ses livres : 
oui c’est possible ! 
Tous les premiers mercredis du mois de 14h à 17h au 
local d’Obenheim, l’animation jeunesse propose une 
bibliothèque éphémère afin de privilégier la culture et c’est 
gratuit ! Chaque personne peut venir donner les livres qui 
traînent à la maison et en prendre des nouveaux : tous les 
styles d’écriture sont au rendez-vous, alors n’hésitez pas à 
vous renseigner auprès de Carine.
 
L’animation jeunesse c’est aussi : des projets jeunes, de 
l’engagement, des formations BAFA, des initiations cuisine, 
des découvertes et sorties nature, du foot en salle et 
autres sports au gymnase, des manifestations, de l’auto 
financement pour des sorties ou week-end donc n’hésitez 
pas à contacter vos animateurs :

Carine - secteur Gerstheim et environ : 
carinesaj@gmail.com - 06 79 12 56 25
Gilles - secteur Rhinau et environ : 
coco.rhin@gmail.com - 06 79 11 74 54 

PÉRISCOLAIRE
Notre spectacle de Noël du 13 décembre 2019 était un 
véritable programme Télé avec plein de surprises ! Plus 
de 80 enfants étaient sur scène et les spectateurs étaient 
nombreux. Bravo encore à tous ces artistes en herbe !

Le premier atelier des Kfé Parents sur le thème 
« Jouons ensemble » a eu lieu le samedi 18 janvier avec 
Fanabriques. Nous avons eu le plaisir d’accueillir une 
trentaine de personnes.

Ces ateliers sont organisés en partenariat avec la MJC, 
l’école maternelle, l’école élémentaire, l’APEG et la CAF, 
de 10h à 12h dans la salle d’activité du Périscolaire.

Prochains ateliers :
Samedi 14 mars : Jeux de société pour tout âge (Lud’o d’Obernai) 
Samedi 4 avril : Piscine à briques legos… (Comme j’aime)
Samedi 16 mai : Grands jeux en bois (Tonton Michel) 

Nous vous donnons 
rendez-vous le vendredi 19 juin 
pour notre fête de fin d’année !

 ● Bien grandir à Gerstheim
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Vivre avec le grand âge
Que vous soyez un aidant familial ou une personne âgée en perte d'autonomie, une équipe de bénévoles de 
l'AGF (Association Générale des Familles) vous propose un soutien sous 4 formes :
- Une permanence hebdomadaire d'écoute et d'informations 
tous les lundis de 16h à 17h30 au 03 88 92 15 92.
- Un accueil des aidants le 1er lundi de chaque mois de 14h à 15h30, pour échanger avec d'autres aidants et 
une conseillère familiale.
- Une rencontre conviviale mensuelle pour rompre l'isolement de la personne âgée. Des activités sont 
proposées pour les membres de l'association (carte AGF annuelle à 22€).
- Un accompagnement de la personne âgée pour les courses, promenades, les dossiers administratifs, 
lecture, jeux... (participation financière pour le transport).

Plus d'informations au 03 88 92 15 92
selestat@agf67.fr - www.agf67.fr
8 rue Jacques Preiss - 67600 Sélestat

 ● Bien vieillir à Gerstheim

Séjour 2020 « Seniors en Vacances » à CHAPELLE-DES-BOIS
Niché dans la vaste combe du Val de Mouthe, au cœur même du parc naturel régional du Haut-Jura, le village 
vacances de Chapelle-des-Bois est une destination idéale pour se ressourcer. Installé au milieu des prairies 
et des sapins, ce Village Nature à la campagne vous réservera un cadre des plus reposants, à proximité des 
nombreux chemins de randonnée, dans des magnifiques paysages verdoyants. Vous profiterez également 
d’une belle piscine avec sauna/hammam.
Ce séjour, organisé par la commune, en partenariat avec le CCAS de Gerstheim, l’ANCV et la Carsat, aura 
lieu du 5 au 12 septembre 2020. Comme toujours, des activités en plein air (balades, gym douce, pétanque)  
alterneront avec des visites en autocar pour vous faire découvrir l’écomusée maison Michaud, un rucher, les 
anciennes salines de Salins-les-Bains, une fromagerie bio, Arbois avec la maison de Louis Pasteur, le musée 
de la boisellerie, sans oublier les découvertes gustatives et les soirées animées !
Nous rappelons que ce séjour est proposé en priorité aux seniors de plus de 60 ans non imposables, afin que 
les personnes en situation plus fragile puissent partir en vacances.
Les inscriptions se feront à la mairie de Gerstheim à partir du MERCREDI 25 MARS prochain.
Prix du voyage (séjour en pension complète et excursions) :
- 368 € pour les personnes imposables 
- 208 € pour les personnes non imposables (soit 160€ de participation ANCV)
À rajouter : l’assurance annulation, la taxe de séjour et le prix du transport en autocar.
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Fin d'année festive au Manoir
Toujours à la recherche de la petite aventure qui 
fera battre nos cœurs et s'agiter nos esprits ! 
Cette fois ci c'est le merveilleux Europa Park qui 
nous a éblouis. Une après-midi enchanteresse 
possible grâce au dynamisme de notre équipe 
et des bénévoles toujours prêts. Merci à tous de 
rendre tout cela possible.
La fin d’année et l’humeur festive sont l’occasion 
pour nos résidents de chausser les escarpins. 
Après un bon repas, ils investissent la piste pour 
quelques pas de danse. On trouve toujours un 
partenaire pour cela, peu importe que l’on soit 
expert ou non, une danse, ça ne se refuse pas. 

La vie au manoir en vidéo
L’EHPAD Le Manoir, géré par le Centre Communal d’Action Sociale de Gerstheim, a été choisi par les 
services du Conseil Départemental du Bas-Rhin, pour la réalisation d’une vidéo montrant des scènes de vie 
à l’intérieur d’un EHPAD. L’objectif était de proposer un point de vue différent des habituelles critiques qui 
sont réservées à ces établissements. La vidéo montre que, dans le contexte des difficultés liées à la perte 
d’autonomie, chacun peut trouver le chemin de l’épanouissement. Merci à tous les participants.
Vidéo disponible sur Youtube : 
www.youtube.com/watch?v=fOsT6wJylbE

Formations AREIPAH à la mairie d'Erstein
Mardi 19 mai 2020 - de 9h30 à 16h30

"Je trouve le calme dans l'agitation 
quotidienne"

Vendredi 19 juin 2020 - de 9h à 12h

"Écouter et aborder le refus de la 
personne âgée"

 ● Bien vieillir à Gerstheim

Inscriptions : Clémence Zimmermann - czimmermann@areipah.fr - 09 63 54 74 23
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 ● Comcom

Conseil de développement de la Communauté 
de Communes du Canton d’Erstein - CODEV

« Favoriser le transport en commun transfrontalier » est l’un des thèmes de travail du Codev. Étendre sur le 
territoire de la Communauté de Communes l’Europass, aujourd’hui en place sur l’Eurométropole et l’Ortenau 
est une perspective que le CODEV encourage et démarche auprès des instances concernées pour sa 
réalisation.. Ce pass permet grâce à une tarification mutualisée et attractive l’accès à tous les transports en 
commun (train, bus, tram). 
La question de la mobilité est un des premiers chantiers que traite le CODEV depuis sa création, le 30 janvier 
2019. La mobilité pose avant tout la question de l’accessibilité des différents lieux de vie. Cela nécessite la 
prise en compte du développement des activités économiques sur un territoire élargi. Mais le Conseil de 
Développement de la Communauté des Communes du Canton D’Erstein, CODEV, C’EST QUOI ?
Le CODEV est composé de 14 membres bénévoles issus de la société civile des 28 communes de la CCCE. 
Le CODEV est une instance consultative pour aider la Communauté des Communes du Canton d’Erstein 
dans ses choix. C’est un lieu de réflexion prospective et transversale pour alimenter et enrichir les projets du 
territoire. C’est une force de proposition, un laboratoire d’idées. C’est un espace de dialogue, d’expression 
libre et argumentée entre acteurs divers sur des questions d’intérêt commun. Le CODEV s’est intéressé à 4 
thèmes d’étude :
●  Participation à la vie citoyenne, vie associative et animation du territoire
●  Mobilité
●  Environnement et cadre de vie
●  Économie et attractivité

Une des caractéristiques du CODEV est d’être une instance démocratique indépendante et neutre, attachée 
à la construction collective d’avis par le débat ouvert pour :
●  Contribuer à la définition d’un projet pour le territoire de la COMCOM porteur de sens et de valeurs et du 
bien vivre ensemble
● Favoriser les initiatives et les comportements favorables au développement d’une économie locale, 
responsable et durable
●  Encourager l’accès et le développement du numérique pour tous, tout en gardant la maîtrise
●  Inciter les initiatives qui développent les liens et les synergies entre tous les acteurs de la communauté de 
communes

Un cahier des charges qui s’inscrit dans une réflexion globale traitant à la fois les aspects sociologique, 
économique, écologique, technologique. Le CODEV ouvre ainsi un espace d’échanges et de discussions 
avec pour mission de questionner ensemble les enjeux de demain.

Vous souhaitez être un acteur actif sur notre territoire pour bien vivre tous ensemble ?
Vous souhaitez apporter votre contribution à la collectivité ?
Vous voulez partager votre expérience, votre expertise, votre savoir-faire ?

Prenez contact avec nous, en nous écrivant à conseil.developpement@cc-erstein.fr
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 ● Centre d'Échanges Internationaux

Jeunes lycéennes étrangères (Allemandes, Mexicaines et Japonaises) 
recherchent une famille d’accueil

D’Allemagne, du Mexique ou d’ailleurs, de jeunes étrangers viennent en France grâce à l’association CEI-
Centre Echanges Internationaux.  Ils viennent passer une année scolaire, un semestre ou quelques mois au 
collège ou au lycée, pour apprendre le français et découvrir notre culture.  Afin de compléter cette expérience, 
ils vivent en immersion dans une famille française pendant toute la durée du séjour.  Le CEI aide ces jeunes 
dans leurs démarches et s’occupe de leur trouver un hébergement au sein de familles françaises bénévoles. 
Floe, jeune allemande de 15 ans, vit à Berlin, et souhaite venir en France pour 10 mois à partir de septembre 
2020. Elle adore la musique et pratique la clarinette. Elle aime aussi jouer au tennis, lire et se balader dans la 
nature. Elle rêve de trouver une famille chaleureuse pour l’accueillir les bras ouverts durant son séjour.
Chihiro, jeune japonaise de 16 ans, est passionnée par la culture française. Elle souhaite venir en France 
pour 10 mois à partir de septembre 2020.  Elle aime jouer au basketball, lire, le cinéma, la musique et les 
enfants. Elle rêve de maîtriser la langue française.
Nicole, jeune mexicaine de 17 ans, souhaite venir en France pour 6 mois. Elle a de nombreux hobbies : le 
football, la natation, la danse et voyager. Elle aime notre culture et souhaite en découvrir davantage en vivant 
au sein d’une famille française.
Ce séjour permet une réelle ouverture sur le monde de l'autre et constitue une expérience linguistique pour 
tous. « Pas besoin d'une grande maison, juste l'envie de faire partager ce que l'on vit chez soi ». A la ville 
comme à la campagne, les familles peuvent accueillir. Si l’expérience vous intéresse, appelez-nous !

Il faudrait,...

Un peu plus d'audace, ne pas rester en place
Dessiner des sourires, chasser la tristesse
Offrir de la confiance, enlever les doutes
Appuyer le réconfort, effacer les jours difficiles
Rendre le cœur généreux, partager les plaisirs
Voir le ciel rose, colorer les idées noires
Goûter les bonnes choses, être un peu gourmand
Aimer pour de bon, déclarer sa vraie flamme
Garder au secret, préserver l'intimité
Chanter en douceur, réveiller l'esprit endormi
Continuer à avancer, et garder le courage !

Christiane Kintz

 Poème

Renseignements :
Laurence VEITMANN
03.83.43.50.55 / 06.35.20.90.14
laurenceveitmanncei@gmail.com

Bureau Coordinateur 
CEI Saint-Malo          
Vanessa Simon – 02.99.20.06.14
vanessa@cei4vents.com
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[ E x t r a i t s ]

Séance du 9 décembre 2019 ● Conseillers en fonction : 23 ●  Présents : 19

La séance est ouverte à 20h sous la présidence de 
Mme le Maire et en présence de tous les conseillers 
municipaux en fonction à l’exception de Robert 
GASSER qui a donné procuration à Thierry WENDLING, 
Christiane SCHNEIDER qui a donné procuration à 
Michèle BISCHOFF, Sabrina BRONNER qui a donné 
procuration à Patricia LUFT et Carole BONGARTZ, 
absente excusée.

APPROBATION DU RAPPORT DE LA COMMISSION 
LOCALE D’ÉVALUATION DES CHARGES 
TRANSFÉRÉES (CLECT) DE LA COMMUNAUTÉ DE 
COMMUNES
La CLECT (Commission Locale d’évaluation des charges 
transférées) a procédé à l’évaluation du montant des 
charges liées aux transferts de compétences entre 
l’EPCI à FPU (Fiscalité Propre Unique) et ses communes 
membres.
En l’espèce, il est nécessaire de revoir le montant des 
attributions de compétences versé par la Communauté 
de communes afin de tenir compte des modifications de 
compétences qui ont été effectuées au cours de l’année 
2019. Dans le cadre de l’harmonisation des compétences, 
il y a eu des prises de compétence et une restitution. 
Le rapport de la CLECT précise le vote des charges 
transférées à la CCCE au titre des compétences :
-  allocation vétérance pour les communes membres de 
l’ex COCOBEN (Communauté de communes de Benfeld) ;
- ALSH (Accueil de Loisirs Sans Hébergement) d’Erstein 
et de Schaeffersheim ;
- petite enfance pour  la gestion et l’exploitation du multi-
accueil « maison de l’enfant » et la micro-crèche « les 
p’tits lutins » et de sa délégation de gestion à « People 
& Baby » ;
- fourrière pour les communes de Benfeld, Erstein, 
Matzenheim et Nordhouse ;
- eaux pluviales pour les communes de l’ancienne 
Communauté de communes du Pays d’Erstein ; 
- construction et gestion de la gendarmerie d’Erstein 
par la Communauté de communes pour les communes 
de Daubensand, Gerstheim, Obenheim et Westhouse  
(non membres de la Communauté de communes du 
Pays d’Erstein) mais qui étaient liées par une convention 
car faisant partie du périmètre de compétence de la 
gendarmerie d’Erstein.
Et ce rapport précise également le vote des charges 
restituées au titre des compétences point lecture de 
Daubensand afin de se conformer au souhait des 
communes de conserver cette compétence au niveau 
communal.
La CLECT a, lors de sa réunion du 11 septembre 2019, 
validé les nouveaux montants de compensation.  

Pour la commune de Gerstheim, il y a une majoration de 
l’attribution de compensation en 2019 pour la somme de 
48 969 € au titre de la construction et de la gestion de la 
gendarmerie d’Erstein. 
Les conseillers ont approuvé le rapport de la CLECT du 
11 septembre 2019 ainsi que le montant de l’attribution 
de compensation pour Gerstheim, au titre de l’année 
2019.
RECENSEMENT DE LA POPULATION 2020 : 
RECRUTEMENT ET RÉMUNÉRATION DES AGENTS 
RECENSEURS
La loi charge les communes de préparer et de réaliser 
les enquêtes de recensement, en collaboration avec 
les services de l’INSEE chargés de l’organisation et du 
contrôle.

A cet effet, les conseillers ont autorisé le recrutement de 6 
agents recenseurs et fixé leur rémunération de la manière 
suivante :  
- 0,89 € par feuille de logement remplie
- 1,35 € par bulletin individuel rempli.

CRÉANCES IRRÉCOUVRABLES – ADMISSION EN 
NON VALEUR
La Trésorerie a communiqué un état de créances 
irrécouvrables. 
Des titres de recettes sont émis à l’encontre d’usagers 
pour des sommes dues sur le budget principal et certains  
titres restent impayés malgré les diverses relances du 
Trésor Public. Il convient de les admettre en non-valeur. 
En l’espèce, il s’agit d’une somme de 529,12 €. 

LOTISSEMENT LE MOULIN : AUTORISATION DE 
SIGNATURE DE LA CONVENTION AVEC GRDF
Pour pouvoir commercialiser les parcelles du lotissement 
le Moulin, il est nécessaire de prévoir l’extension du 
réseau de gaz.
Le conseil municipal a autorisé GRDF à procéder à des 
travaux d’extension du réseau sur une longueur de 47 
mètres pour un montant de 2 829,00 € HT. 

AUTORISATION DE SIGNATURE D’AVENANTS AVEC 
GROUPAMA POUR 2020-2023
Les contrats d’assurance de la commune qui ont été 
souscrits auprès de Groupama arrivent à échéance au 31 
décembre 2019. Le conseil municipal a autorisé Madame 
le Maire à signer les avenants pour la période du 1er 
janvier 2020 au 31 décembre 2023. 

 ● Vos élus délibèrent
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 ● Vos élus délibèrent

COMMUNICATIONS DU MAIRE
Madame le Maire fait état des déclarations d’intention 
d’aliéner entrées en mairie et précise qu’il n’a pas été fait 
usage du droit de préemption.

RAPPORT DES COMMISSIONS ET DES STRUCTURES 
INTERCOMMUNALES

Commission seniors, affaires sociales & CCAS
Michèle BISCHOFF, Adjointe, fait le point sur les 
différentes nouveautés : 
- la marche nordique adaptée, est proposée à partir du 
3 janvier 2020 de 15h30 à 17h, pour une durée de 12 
séances. Le départ se fera à la MJC,
- le Centre Communal d’Action Sociale et la MSA 
(Mutualité Sociale Agricole) ont souscrit un contrat afin de 
proposer une solution de téléassistance à domicile pour 
la somme de 21 € par mois dont la moitié est déductible 
des impôts,
- un tournage sur le vieillissement est réalisé par le 
Département à la maison de retraite. Ce tournage permet 
de valoriser le personnel et les résidents. 

Commission voirie
Philippe SCHAEFFER, Adjoint, indique que les membres 
de la commission voirie se sont réunis pour évoquer 
l’aménagement de la place du marché. Les membres 
souhaitent conserver ce qui a été initié. Il reste encore le 
traçage à réaliser lorsque le temps sera de la partie. Les 
barrières Croix Saint André vont être livrées. 

POINTS DIVERS
Julien KOEGLER indique que suite au changement de 
têtes de luminaires, les rue du Poitou, de Champagne et 

d’Anjou sont sombres car les mâts sont bas (3,80 mètres) 
et les lanternes éclairent vers le bas.
Philippe SCHAEFFER indique que c’est une opération de 
relamping qui a été réalisée sans travaux de voirie mais 
que s’il y avait eu une réfection de voirie, il y aurait eu la 
pose de mâts supplémentaires pour assurer un meilleur 
éclairage.

Madame le Maire indique que le dossier du pôle médical 
avance. La demande de prêt est en cours, le promoteur est 
optimiste et les travaux devraient débuter au printemps.

Madame le Maire relève que le village de Noël a été une 
réussite et elle remercie les bénévoles qui y ont participé.
Les participants étaient nombreux, 50 stands étaient 
proposés, Saint Nicolas était le bienvenu, la crèche 
vivante a connu un succès et pour la balade contée, il y a 
eu 300 personnes par balade. 

Madame le Maire relève que les agents ont bien décoré 
et bien travaillé, les associations ont également répondu 
présentes et de nombreux élus se sont investis dans la 
surveillance. Madame le Maire les remercie tous, ainsi 
que Sébastien SCHUEBER qui a porté l’animation de 
cette soirée. Elle précise que Gerstheim connaît depuis 
de nombreuses années de belles festivités.

Les délibérations intégrales sont affichées pendant 1 
mois suivant la réunion du conseil municipal dans tous 
les tableaux extérieurs et figurent in extenso sur le site 
internet de la commune : www.gerstheim.fr
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La séance est ouverte à 20h sous la présidence de 
Mme le Maire et en présence de tous les conseillers 
municipaux en fonction à l’exception de Christiane 
SCHNEIDER qui a donné procuration à Michèle 
BISCHOFF, de Carole BONGARTZ arrivée au point n°3, 
de Joëlle WOHLSCHLEGEL et de Julien KOEGLER 
tous deux arrivés au point n°4.

ENGAGEMENT DE CRÉDITS D’INVESTISSEMENT EN 
2020
Jusqu’à l’adoption du budget, le Maire peut mettre en 
recouvrement les recettes, engager, liquider et mandater 
les dépenses de la section de fonctionnement dans la 
limite de celles inscrites au budget de l’année précédente. 
Le Maire peut également mandater les dépenses 
afférentes au remboursement en capital des annuités de 
la dette venant à échéance avant le vote du budget.

En outre, jusqu’à l’adoption du budget, le Maire peut, 
sur autorisation du conseil municipal, engager, liquider 
et mandater les dépenses d’investissement dans 
la limite du quart des crédits ouverts au budget de 
l’exercice précédent, non compris les crédits afférents au 
remboursement de la dette. 

Après délibération, les conseillers ont autorisé Madame 
le Maire à engager, liquider et mandater les dépenses 
d’investissement :
- chapitre 21 Immobilisations corporelles pour la somme 
de 273 000 €,
- chapitre 458103 pour la somme de 44 500 €.

APPROBATION DES STATUTS DE LA COMMUNAUTÉ 
DE COMMUNES DU CANTON D’ERSTEIN
Le Conseil communautaire a adopté la nouvelle 
présentation de ses statuts tenant compte des évolutions 
législatives et des décisions prises au cours de l’année 
2019 en matière de compétences. 

Le conseil municipal de chaque commune membre 
dispose d’un délai de trois mois à compter de la 
notification de la délibération de l’organe délibérant au 
Maire pour se prononcer sur les modifications statutaires 
envisagées. 
Le Conseil Municipal a approuvé les statuts de la 
Communauté de communes du Canton d’Erstein.

CRÉATION D’UN POSTE POUR ACCROISSEMENT 
SAISONNIER D’ACTIVITÉ ET MISE A JOUR DU 
TABLEAU DES EFFECTIFS
Il appartient au Conseil Municipal de fixer l’effectif des 
emplois à temps complet et non complet nécessaires 
au fonctionnement des services, même lorsqu’il s’agit 
de modifier le tableau des emplois pour permettre des 
avancements de grade. 

Le conseil municipal a accepté de créer un emploi non 
permanent pour un accroissement saisonnier d’activité 
d’agent technique à temps complet à raison de 35 heures 
hebdomadaires. Il s’agit d’un contrat destiné à renforcer 
l’équipe des services techniques, pour une durée de 6 
mois à compter du 04 février 2020 jusqu’au 03 août 2020 
et de fixer la rémunération au 7ème échelon du grade 
d’adjoint technique.

COMMUNICATIONS DU MAIRE
Madame le Maire informe que la commune a encaissé 
de Groupama l’indemnité suite à la réparation du vitrage 
cassé en salle de fitness pour la somme de 2 439,60 €.

Madame le Maire fait état des déclarations d’intention 
d’aliéner entrées en mairie et précise qu’il n’a pas été fait 
usage du droit de préemption.

Séance du 13 janvier 2020 ● Conseillers en fonction : 23 ●  Présents : 22

Les délibérations intégrales sont affichées pendant 1 
mois suivant la réunion du conseil municipal dans tous 
les tableaux extérieurs et figurent in extenso sur le site 
internet de la commune : www.gerstheim.fr
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 ● Vos élus délibèrent
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La séance est ouverte à 20h sous la présidence de 
Mme le Maire et en présence de tous les conseillers 
municipaux en fonction à l’exception de Gilbert 
GEORGES qui a donné procuration à Philippe 
SCHAEFFER et de Carole BONGARTZ qui a donné 
procuration à Julien KOEGLER.

DEMANDE DE DETR POUR LA TRANSFORMATION 
DES LOCAUX DE L’ANCIENNE POSTE
Certains projets d’investissement sont éligibles à des 
subventions et pour pouvoir présenter les dossiers de 
demande de subventions, une délibération du conseil 
municipal est nécessaire.

Les services instructeurs de la Sous-Préfecture ont 
estimé que ce dossier était éligible à la DETR (Dotation 
d’Équipement des Territoires Ruraux) et ont demandé de 
tenir compte du montant des marchés pour les différents 
lots. 

Montant des dépenses par lot résultant de la mise en 
concurrence :  

Le conseil municipal a approuvé le projet de 
transformation de l’ancienne poste en salle de danse et 
a chargé Madame le Maire de solliciter les subventions 
pour ce projet à savoir la DETR pour 30 % des dépenses 
soit la somme de 20 100,26 €.

AUTORISATION DE SIGNER LA CONVENTION DE CO-
MAÎTRISE D’OUVRAGE POUR LA RÉHABILITATION 
DE L’ANCIEN MOULIN
La Communauté de communes du Canton d’Erstein et la 
commune de Gerstheim ont décidé d’un commun accord 
de réhabiliter une partie du bâtiment et des espaces 
extérieurs de l’ancien moulin de Gerstheim pour y installer 
une bibliothèque intercommunale et un pôle multilingue, 
culturel et associatif communal. 

Considérant que la création des divers espaces s’inscrit 
dans un projet global dont une partie des éléments sont 
indissociables, la Communauté de communes du Canton 

d’Erstein et la commune de Gerstheim doivent constituer 
une maîtrise d’ouvrage unique en application de la loi 
MOP (Maîtrise d’Ouvrage Public et ses rapports avec la 
maîtrise privée) afin de désigner un maître d’ouvrage et 
de définir les modalités techniques et financières de cette 
co-maîtrise d’ouvrage. 

Au terme de la convention de co-maîtrise d’ouvrage, il 
est prévu de désigner la Communauté de communes du 
Canton d’Erstein comme maître d’ouvrage unique et de 
préciser ses missions.

En sa qualité de maître d’ouvrage, la Communauté de 
communes du Canton d’Erstein assume les missions 
suivantes : 
- Définition des conditions administratives et techniques 
selon lesquelles l’ouvrage sera réalisé en collaboration 
avec le programmiste choisi pour cette opération et la 
commune de Gerstheim,
- Attribution, signature et gestion du marché de maîtrise 
d’œuvre qui sera attribué après mise en concurrence,
- Attribution, signature et gestion des marchés de travaux,
- Direction, contrôle et réception des travaux,
- Gestion administrative,
- Actions en justice,
- Et d’une manière générale, tous actes nécessaires à 
l’exercice de ces missions. 

La commune de Gerstheim sera informée de l’avancée 
des démarches administratives, participera à la mise 
en œuvre de l’opération, validera les avant-projets, 
participera aux réunions de travail ainsi qu’à la phase 
d’élaboration du projet, émettra des réserves lors du 
contrôle et de la réception des travaux.

La Communauté de communes du Canton d’Erstein 
et la commune de Gerstheim ne percevront pas de 
rémunération pour les missions exercées par chacune 
d’elle. 

Les conseillers municipaux ont approuvé la convention 
de co-maîtrise d’ouvrage pour la réhabilitation de l’ancien 
moulin et autorisé Madame le Maire à signer cette 
convention avec Monsieur le Président de la Communauté 
de communes du Canton d’Erstein. 

Séance du 10 février 2020 ● Conseillers en fonction : 23 ●  Présents : 21

 
La séance est ouverte à 20h sous la présidence de Mme le Maire et en présence de tous les conseillers 
municipaux en fonction à l’exception de Gilbert GEORGES qui a donné procuration à Philippe SCHAEFFER et de 
Carole BONGARTZ qui a donné procuration à Julien KOEGLER. 
 

DEMANDE DE DETR POUR LA TRANSFORMATION 
DES LOCAUX DE L’ANCIENNE POSTE 
Certains projets d’investissement sont éligibles à des 
subventions et pour pouvoir présenter les dossiers de 
demande de subventions, une délibération du conseil 
municipal est nécessaire. 
 
Les services instructeurs de la Sous-Préfecture ont estimé 
que ce dossier était éligible à la DETR (Dotation 
d’Equipement des Territoires Ruraux) et ont demandé de 
tenir compte du montant des marchés pour les différents 
lots.  
 
Montant des dépenses par lot résultant de la mise en 
concurrence :   
 

Nature des travaux Montant HT 
Démolition et gros œuvre 12 273,20 € 
Menuiseries extérieures et intérieures 26 502,85 € 
Plâtrerie 12 502,30 € 
Electricité, chauffage, sanitaire, VMC   8 669,00 € 
Peintures et sols souples    7 053,53 € 
MONTANT TOTAL HT 67 000,88 € 

 

Le conseil municipal a approuvé le projet de 
transformation de l’ancienne poste en salle de danse et a 
chargé Madame le Maire de solliciter les subventions 
pour ce projet à savoir la DETR pour 30 % des dépenses 
soit la somme de 20 100,26 €. 

 
AUTORISATION DE SIGNER LA CONVENTION DE CO-
MAÎTRISE D’OUVRAGE POUR LA REHABILITATION 
DE L’ANCIEN MOULIN 
La Communauté de communes du Canton d’Erstein et la 
commune de Gerstheim ont décidé d’un commun accord 
de réhabiliter une partie du bâtiment et des espaces 
extérieurs de l’ancien moulin de Gerstheim pour y 
installer une bibliothèque intercommunale et un pôle 
multilingue, culturel et associatif communal.  
 
Considérant que la création des divers espaces s’inscrit 
dans un projet global dont une partie des éléments sont 
indissociables, la Communauté de communes du Canton 
d’Erstein et la commune de Gerstheim doivent constituer 
une maîtrise d’ouvrage unique en application de la loi 
MOP (Maîtrise d’Ouvrage Public et ses rapports avec la 
maîtrise privée) afin de désigner un maître d’ouvrage et 
de définir les modalités techniques et financières de cette 
co-maîtrise d’ouvrage.  
 
Au terme de la convention de co-maîtrise d’ouvrage, il est 
prévu de désigner la Communauté de communes du 

Canton d’Erstein comme maître d’ouvrage unique et de 
préciser ses missions. 
 
En sa qualité de maître d’ouvrage, la Communauté de 
communes du Canton d’Erstein assume les missions 
suivantes :  

- Définition des conditions administratives et 
techniques selon lesquelles l’ouvrage sera réalisé en 
collaboration avec le programmiste choisi pour cette 
opération et la commune de Gerstheim, 

- Attribution, signature et gestion du marché de 
maîtrise d’œuvre qui sera attribué après mise en 
concurrence, 

- Attribution, signature et gestion des marchés de 
travaux, 

- Direction, contrôle et réception des travaux, 
- Gestion administrative, 
- Actions en justice, 
- Et d’une manière générale, tous actes nécessaires à 
l’exercice de ces missions.  

 
La commune de Gerstheim sera informée de l’avancée 
des démarches administratives, participera à la mise en 
œuvre de l’opération, validera les avant-projets, 
participera aux réunions de travail ainsi qu’à la phase 
d’élaboration du projet, émettra des réserves lors du 
contrôle et de la réception des travaux. 
 
La Communauté de communes du Canton d’Erstein et la 
commune de Gerstheim ne percevront pas de 
rémunération pour les missions exercées par chacune 
d’elle.  
 
Les conseillers municipaux ont approuvé la convention de 
co-maîtrise d’ouvrage pour la réhabilitation de l’ancien 
moulin et autorisé Madame le Maire à signer cette 
convention avec Monsieur le Président de la 
Communauté de communes du Canton d’Erstein.  
 
AUTORISATION DE SIGNATURE D’UNE 
CONVENTION A TITRE PRECAIRE 
Une demande de stationnement de remorques et 
véhicules sur le terrain situé à côté de la maison de 
retraite rue Reuchlin a été formulée par Monsieur Nicolas 
HABERKORN, paysagiste gérant la société Courant 
d’Herbe installé à l’intersection de la rue Reuchlin et de la 
rue du Château. Il souhaite pouvoir garer deux remorques 
afin de libérer le domaine public situé en face de l’église 
protestante. Il s’agit d’un terrain appartenant à la 
commune d’une superficie de 11, 31 ares.  

Le conseil municipal a décidé de réserver une suite 
favorable à cette demande et autorisé la signature du 

Séance du 10 février 2020 
Conseillers en fonction : 23   Présents : 21 
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AUTORISATION DE SIGNATURE D’UNE CONVENTION 
A TITRE PRÉCAIRE
Une demande de stationnement de remorques et 
véhicules sur le terrain situé à côté de la maison de 
retraite rue Reuchlin a été formulée par Monsieur Nicolas 
HABERKORN, paysagiste gérant la société Courant 
d’Herbe installé à l’intersection de la rue Reuchlin et 
de la rue du Château. Il souhaite pouvoir garer deux 
remorques afin de libérer le domaine public situé en face 
de l’église protestante. Il s’agit d’un terrain appartenant à 
la commune d’une superficie de 11, 31 ares. 
Le conseil municipal a décidé de réserver une suite 
favorable à cette demande et autorisé la signature du 
contrat précaire de mise à disposition du terrain selon les 
modalités pratiques suivantes : 
- mise à disposition du terrain à titre gratuit, précaire et 
révocable pour une durée de 2 ans
- possibilité de renouvellement de ce contrat à titre 
précaire,
- engagement du preneur d’assurer l’entretien du terrain 
et de ne pas utiliser de produits phytosanitaires,
- la commune pourra disposer du terrain en cas de 
nécessité après notification signifié deux mois avant et 
ce, sans versement d’indemnités.

AUTORISATION DE SIGNER LA CONVENTION DE 
DÉLÉGATION DE MAÎTRISE D’OUVRAGE POUR 
L’AMÉNAGEMENT CYCLABLE ENTRE GERSTHEIM 
ET LA RD 124
La Communauté de communes du Canton d’Erstein 
s’engage dans une démarche volontaire de 
développement des modes de circulation doux afin de 
diminuer l’utilisation des véhicules motorisés entre les 
communes.

Ce projet initié par la Communauté de communes en 
partenariat avec les municipalités et les associations 
foncières est destiné d’une part à améliorer la sécurité 
des cyclistes en créant une véritable liaison entre les 
communes de Gerstheim, Obenheim et Daubensand et 
d’autre part à encourager la pratique du vélo en réalisant 
un itinéraire utilitaire et touristique en liaison avec les 
autres pistes cyclables de la Communauté de communes 
du Canton d’Erstein.

Pour le tronçon de piste cyclable situé sur le ban de 
Gerstheim, reliant le village à  la RD124, il est nécessaire 
de réaliser la réfection du pont existant pour des questions 
de sécurité, à savoir le pont du Hanfgraben. Le scénario 
retenu est la création d’une piste cyclable en site propre 
avec réfection du pont d’une largeur de 7 mètres. Si des 
difficultés majeures devaient apparaître concernant les 
acquisitions foncières nécessaires à la création de la piste, 

il serait mis en œuvre un scénario alternatif prévoyant 
l’aménagement d’un chemin interdit aux voitures en lieu 
et place de l’actuelle route communale, avec la réfection 
du pont d’une largeur de 4 mètres. 

Ce projet de mise en sécurité est considéré comme 
un aménagement de voirie et à ce titre relève de la 
compétence de la commune. Mais afin de mener à bien 
les travaux, la commune souhaite déléguer la maîtrise 
d’ouvrage à la Communauté de communes du Canton 
d’Erstein qui réalise la piste cyclable, par le biais d’une 
convention de délégation de maîtrise d’ouvrage. 

Au terme de la convention de délégation de la maîtrise 
d’ouvrage, il est prévu que la Communauté de communes 
du Canton d’Erstein réalise sous maîtrise d’ouvrage 
déléguée, les travaux d’aménagement.

La Communauté de communes du Canton d’Erstein 
s’engage au titre de la sécurisation des aménagements 
cyclables entre Gerstheim et la RD124 à financer 60 % du 
coût des travaux de démolition et de mise en œuvre d’un 
pont de 7 mètres et la commune s’engage à en financer 
40 %. 

Le montant estimatif des travaux est de 70 000 € HT soit 
60 % à la charge de la Communauté de communes et     
40 %  à la charge de la commune. 
La rémunération du bureau d’étude pour les travaux de 
pont est à la charge exclusive de la Communauté de 
communes du Canton d’Erstein.

Les conseillers municipaux ont approuvé la convention 
de délégation de maîtrise d’ouvrage pour l’aménagement 
cyclable entre Gerstheim et la RD124. 

COMMUNICATIONS DU MAIRE
Madame le Maire indique que depuis la dernière réunion 
du conseil, aucune déclaration d’intention d’aliéner n’est 
entrée en mairie. 

RAPPORT DES COMMISSIONS
Philippe TARDOT indique que les membres de la 
commission se sont retrouvés afin de calculer les 
subventions à allouer aux associations. Le montant des 
subventions s’élève à 14 673 € pour 20 associations.  

Les délibérations intégrales sont affichées pendant 1 
mois suivant la réunion du conseil municipal dans tous 
les tableaux extérieurs et figurent in extenso sur le site 
internet de la commune : www.gerstheim.fr
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Le traitement de la végétation réalisé sur le Muhlbach avait pour objectif de : 
 Assurer un bon écoulement des eaux en préservant le lit de l'envahissement par la végétation et en prévenant 

le risque de formation d'embâcles ; 
 Améliorer les capacités naturelles d'auto-épuration du cours d'eau ; 
 Maintenir ou favoriser les fonctions biologiques et paysagères des berges : 

- En conservant ou en améliorant la végétation des berges, la diversité des essences, des strates et des 
âges, ainsi que de leur port (les abris sous frondaisons favorisent la vie aquatique et subaquatique), 

- En privilégiant les essences naturelles intéressantes et adaptées pour la faune et assurant une bonne 
intégration paysagère, 

 Limiter les risques d'érosion de berges en supprimant sélectivement les embâcles et la végétation qui gênent 
l'écoulement des eaux et en supprimant les essences végétales inadaptées (peupliers, résineux : arbres dont le 
système racinaire ne permet pas d'assurer une bonne stabilité de la berge) ; 

 Favoriser l'alternance de bandes lumineuses, ouvertes, avec des zones plus sombres et fraîches afin de 
diversifier au mieux les habitats par tronçonnage sélectif d'arbres associé au maintien d'autres arbres pour 
jouer sur la répartition ombre / lumière le long du cours d'eau. 

 
L'objectif des banquettes peignes est d'améliorer la diversité de l'écoulement et des habitats aquatiques sur les secteurs 
présentant une uniformisation et une banalisation du milieu aquatique. 
Sur la commune de Gerstheim, 82 316,45 euros H.T.de travaux ont été réalisés. Ces travaux ont permis de 
restaurer un linéaire global de 1,18 km.  
La gestion des deux vannages en amont (moulin Rapp et alimentation de la Zembs) incombe à la commune de 
Gerstheim. Afin de pérenniser les aménagements réalisés, il est nécessaire que les banquettes soient 
immergées un maximum. 
 
PHOTOGRAPHIES :  

  

  

 3 

  
 

Compte-rendu réalisé le 22/01/2020 par le maître d’œuvre ; SINBIO / Mathilde GOETSCH 
A toutes fins utiles : 03 88 85 17 94 – 06 38 26 35 86 

 ● Environnement

Programme de restauration et de mise en valeur des cours d'eau

Un traitement de la végétation des berges et des aménagements de diversifications des écoulements 
(déflecteurs formés d’arbres couchés) ont été réalisés par le SDEA (maître d'ouvrage) et la société SINBIO  
(maître d’œuvre). La bande enherbée a été scarifiée et sera ensemencée courant mars.

Le traitement de la végétation réalisé sur le Muhlbach avait pour objectif de :

● Assurer un bon écoulement des eaux en préservant le lit de l'envahissement par la végétation et en 
prévenant le risque de formation d'embâcles.

● Améliorer les capacités naturelles d'auto-épuration du cours d'eau.

● Maintenir ou favoriser les fonctions biologiques et paysagères des berges :
- En conservant ou en améliorant la végétation des berges, la diversité des essences, des strates et des 
âges, ainsi que de leur port (les abris sous frondaisons favorisent la vie aquatique et subaquatique).
- En privilégiant les essences naturelles intéressantes et adaptées pour la faune et assurant une bonne 
intégration paysagère.

● Limiter les risques d'érosion de berges en supprimant sélectivement les embâcles et la végétation qui 
gênent l'écoulement des eaux et en supprimant les essences végétales inadaptées (peupliers, résineux : 
arbres dont le système racinaire ne permet pas d'assurer une bonne stabilité de la berge).

● Favoriser l'alternance de bandes lumineuses, ouvertes, avec des zones plus sombres et fraîches afin de 
diversifier au mieux les habitats par tronçonnage sélectif d'arbres associé au maintien d'autres arbres pour 
jouer sur la répartition ombre / lumière le long du cours d'eau.

L'objectif des banquettes peignes est d'améliorer la diversité de l'écoulement et des habitats aquatiques sur 
les secteurs présentant une uniformisation et une banalisation du milieu aquatique.
Sur la commune de Gerstheim, 82 316,45 € H.T. de travaux ont été réalisés. Ces travaux ont permis de 
restaurer un linéaire global de 1,18 km.

La gestion des deux vannages en amont (moulin Rapp et alimentation de la Zembs) incombe à la commune 
de Gerstheim. Afin de pérenniser les aménagements réalisés, il est nécessaire que les banquettes soient 
immergées au maximum.
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ZÉRO PHYTO EN FORÊT PUBLIQUE 

Communiqué de presse 18 octobre 2019 

ONF – Direction de la communication  

  

ZÉRO PHYTO EN FORÊT PUBLIQUE 

Communiqué de presse 18 octobre 2019 

ONF – Direction de la communication  
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 ● Vie paroissiale

 Chronique de la paroisse catholique

DATES À RETENIR
Célébrations de la semaine Sainte
● Dimanche 5 avril : 10h45 messe des rameaux
● Jeudi Saint 9 avril : 19h30 à Obenheim
● Vendredi Saint 10 avril : 10h célébration pour les enfants - 15h célébration de la Passion du Seigneur
● Samedi Saint 11 avril : 20h30 Vigile Pascale à Erstein
● Dimanche de Pâques 12 avril : 10h45 messe de Pâques
● Dimanche 19 avril : 10h Profession de Foi à Erstein
● Samedi 9 mai : 17h Confirmation à Erstein
● Dimanche 17 mai : Fête des asperges : la fête paroissiale ou fête des Asperges est toujours un succès. Ce          
rrrrepas permet de partager un bon moment de convivialité !
● Dimanche 24 mai : 160 ans de la chorale
● Dimanche 31 mai : Première Communion à Obenheim

 Chronique œcuménique
Veillées bibliques œcuméniques au presbytère de 
Gerstheim : Les grands personnages de l’histoire du 
salut : les jeudis  12 mars,  2 avril et 14 mai à 20h.

Pour vivre le Carême : 
Prières, textes et chants de Taizé.
Nous vous proposons cinq veillées œcuméniques 
méditatives de Carême à Gerstheim en alternance 
dans les deux églises le mercredi soir de 19h à 19h40
● À l’église protestante : le 4 mars, le 18 mars  
eeet le 1er avril
● Et à l’église catholique : les 11 et 25 mars.

Le club des enfants le dimanche matin avec Nadine et Annick : les dimanches  8 mars, 22 mars, 5 avril, 
26 avril et 10 mai. Le samedi 6 juin à 12h aura lieu la  rencontre de fin d’année scolaire où nous partagerons 
le repas avec les parents.
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 Chronique de la paroisse protestante  
Excursion de l’Ascension
Cette année les paroisses de Gerstheim et Obenheim-Daubensand proposent à nouveau une excursion 
le jeudi de l’Ascension 21 mai. Nous partirons à la découverte de la vallée de Munster. Nous visiterons  à 
Gunsbach le musée Albert Schweitzer qui rouvrira ses portes après sa restauration, ainsi que la « Maison du 
fromage » ; puis direction la ferme auberge du Glasborn. En après-midi nous serons accueillis par les sœurs 
du Horodberg et participerons au culte à leur chapelle avant de reprendre le chemin du retour prévu vers 
19h30. Les paroisses prendront en charge le transport et le coût de la sortie (visites, repas et boissons) sera 
de 42 euros. Délai d’inscription :  le 03 mai 2020. Auprès de Corinne Montfort : 03 88 98 30 53

Méditation de Carême en paroles 
et musique et chant avec Roland ENGEL 
Vendredi 11 avril à 16h « Révélation » 
Il suffit parfois de peu de chose (un mot, une réflexion, une rencontre...) 
pour que bien des vérités et des évidences soient remises en cause ; 
pour qu'un nouveau regard, une nouvelle interprétation, une nouvelle 
manière de penser ou d'être s'imposent à nous comme une révélation.
Roland Engel (texte et chant) est accompagné par : Jean-Luc Lamps au 
piano et Vincent Bor à la contrebasse

Dimanche de confirmation : entourées de la communauté, de leur 
famille et des cinq confirmands du secteur de Boofzheim Célia Bronn et 
Clara Secco confirmeront leur vœu de baptême le dimanche 26 avril à 
10h à l’église de Gerstheim. Le dimanche 3 mai elles iront à Boofzheim 
pour participer au culte de confirmation d’Alix, d’Alexandre, de Célestine, 
de Lucie et de Victoria.

Cultes à la maison de retraite « le Manoir »
Le mercredi à 15h aux dates suivantes : 18 mars, le 15 avril, 13 mai et 17 juin 2020

Théâtre : Compagnie de la Marelle : "Marie-Madeleine de 
Santiago"
Le jeudi 14 mai 2020 à Erstein à 20h à la Maison de la Musique. 
Place du château de la Rebmatt

Fête de la paroisse protestante le dimanche 24 mai 2020
10h Culte festif à l’église protestante. Participation de la chorale 
des 3 clochers.
Suite des festivités à la salle des fêtes à 12h : apéritif puis repas 
au prix de 18€. 
Menu : 
Demi-lune feuilletée au saumon et salade printanière
Sauce crémée aux champignons - Spaetzle et poêlée de légumes 
Assiette fraise Melba
Inscriptions au repas :
Mme Marie-France SCHUEBER  03 88 98 41 87 

Week-end pour les jeunes :  « La Parole est dans le pré » 
du 30 mai au 1er juin.
Contacts : Accompagnateurs : Pasteure Debora MISTRETTA  
et Marion GAENG
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 ● Vie associative

Les 160 ans de la Chorale Sainte Cécile
Les 2 octogénaires de février, choristes comptabilisent 160 ans. 
C'est l'âge de la chorale !
La fête aura lieu le dimanche 24 mai avec la Concorde

 APEG
Bourse de l’APEG - Dimanche 29 mars 2020 
Le printemps pointe le bout de son nez et avec 
lui, la bourse aux vêtements, aux jouets et articles 
de puériculture. Nous organisons cet évènement 
le dimanche 29 mars 2020 à la salle des Fêtes 
de Gerstheim de 8h30 à 15h. Vous trouverez les 
informations supplémentaires, le règlement et le 
bulletin d’inscription en suivant le lien : 
www.fichier-pdf.fr/2020/01/14/apegbourse-aux-jouets2020/ 
Venez nombreux pour soutenir nos exposants 
qui sont tous des particuliers. Venez dénicher le 
vêtement ou le jouet d’occasion qui vous plaît, à prix 
défiant toute concurrence. Nous assurons la buvette 
et la petite restauration sur place. Profitez-en pour 
prendre l’apéro avec vos amis, une knack et ça 
repart…
Cet évènement est notre action la plus importante 
pour générer des bénéfices qui iront financer les 
sorties, les achats ou les spectacles de vos petites 
têtes blondes.

Merci, également pour votre soutien lors de nos 
ramassage de vieux papiers et cartons que nous 
perpétuerons 3 fois par an.

Nos prochains rendez-vous : 

● Le ramassage de vieux papiers 
eet cartons le 16 mai 
● Les fournitures scolaires
● La fête de fin d’année de l’école maternelle
● La fête du 13 juillet
● La Kilbe

Rejoignez-nous, devenez membres ! 
Page Facebook : APEG Gerstheim 
Adresse mail : ape.gerstheim@gmail.com

 Chorale Sainte Cécile

La chorale a remercié trois de ses membres pour leur service à la 
chorale :

● Yvonne Mettling, choriste  a reçu un diplôme pour 20 ans

● Marlène Lutz, choriste  a reçu un diplôme et une médaille pour 
30 ans 

● Alain Compoint, chef de choeur,  assure les répétitions à 
Gerstheim, a reçu un diplôme, une médaille et un CD pour 50 ans
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Section Ador'Âge :

Jeudi 5 mars : départ 11h15 repas au restaurant 
du lycée hôtelier Illkirch repas 29€, 
forfait boissons 12€.

Jeudi 26 mars : départ 14h balade autour des 
hôtels à Europapark (gratuit).
Exceptionnellement les inscriptions se feront 
auprès de Mireille Bischoff au 06 76 93 12 88.

Jeudi 2 avril : départ 13h30 visite de la distillerie 
Meyer à Châtenois.

Jeudi 30 avril : départ 9h , visite de l'héliodôme 
(maison solaire) à Cosswiller 5€, et restaurant.

Jeudi 28 mai : départ 13h30 visite du clos Lama 
à Gumbrechtshoffen  (2h) - 6€.
Café et boutique de laine.

Lieu et rendez vous : salle de l’Age d’Or  rue des 
Anémones - Covoiturage
       
Pour participer, inscription obligatoire chez :
Anne-Marie Klipfel : 06 37 63 54 42 
ou annemarie.klipfel@evc.net

Janine Grandgirard : 06 10 87 16 64 
ou jany88@free.fr

 Âge d'Or - Amitié
Le 10 Janvier 2020 a eu lieu l'Assemblée Générale du 
club de l’Age d’Or-Amitié. C'est toujours un moment 
important dans la vie d’une association, un moment de 
rencontre et d’échange de vœux en ce début d’année 
et les 120 personnes présentes (114 anciens membres 
et 6 nouveaux inscrits ce jour) témoignent de la vitalité 
de notre club qui comptait 145 inscrits en 2019.
"Notre but (dit la présidente du club), c’est que vous 
passiez, tout au long de l’année, d’agréables  moments 
dans les nombreuses activités proposées par notre 
club (marche, loisirs, pétanque, chorale, Ador’Age et 
cyclo-tourisme) ; les deux rencontres gourmandes et 
l’excursion annuelle sont autant de bons moments de 
convivialité." Le partage de la galette a clôturé l’après-midi et de nombreuses dates de rencontres ont été 
posées, afin que 2020 soit aussi dynamique que les précédentes pour les membres de notre club.

Dates à retenir :

● Vendredi 22 mai 2020 : excursion en Alsace du Nord (Merkwiller-Pechelbronn, visite du musée du Pétrole 
et visite de la Cour de Marie à Hatten)

● Mardi 26 mai 2020 : organisation du concours de belote de notre club

● Vendredi 12 juin 2020 : rencontre printanière
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 Les Amis de l'Orgue Kern
Les Amis de l’Orgue Kern fêteront en avril le 
cinquième anniversaire de l’association. Elle 
poursuit tranquillement son chemin, avec de belles 
réussites en terme de fréquentation et quelquefois 
des ratés. Un petit bilan s’impose.

Entre le minimum de 37 auditeurs et le maximum 
de 220 il y a matière à s’interroger. Ce que nous 
allons faire. Nous sommes bien entendu conscients 
que l’offre culturelle de la région est amplement 
développée. Est-ce que ce sont les horaires du 
samedi soir à 20 heures qui ne conviennent pas ? 
Est-ce que c’est la programmation ? Nous nous 
attachons pourtant à la diversifier. L’orgue est un 

instrument qui se situe dans une église mais la musique pour orgue n’est pas que de la musique religieuse. 
Les artistes que nous faisons jouer à Gerstheim sont tous excellents. Alors ?

Votre avis nous importe. Dites-nous ce que vous aimeriez voir changer, par mail à :
amokernger@gmail.com. Merci !

Le 14 mars à 20h nous recevrons Emmanuel Arakélian, titulaire à Fréjus et à Chartres. Le 16 mai à 20h, nous 
aurons le plaisir de recevoir la jeune organiste coréenne Min Woo, une musicienne virtuose. Nous invitons 
des « pointures » dans leur domaine. En voici une belle illustration.

 Handball Club
Le réveillon 2020, organisé par le Handball Club 
de Gerstheim sur le thème "champêtre", fût un 
véritable succès. L'Orchestre Friess a permis aux 
convives de passer une agréable soirée musicale et 
dansante, tandis que le traiteur J-C Karleskind, leur 
a proposé un menu qui a fait fondre leurs papilles.
Le club tient à remercier l'ensemble des bénévoles 
présents pour leur aide, leur dynamisme, leur 
enthousiasme et leur efficacité, avant, pendant et 
après les festivités.

Sur le plan sportif, les équipes de jeunes ont 
débuté la deuxième phase de championnat, 
dans des poules plus homogènes que lors de 
la première partie : l'équipe 1 des U15 Garçons 
(en regroupement avec Rhinau), évolue en poule 
Excellence, au plus haut niveau départemental. 
L'équipe 2 des U15 Garçons, elle, joue en poule 
Promotion, tout comme les U13 Filles (elles aussi 
en regroupement avec Rhinau), et les U11 Garçons.

Les futurs grands du club, eux, ont déjà participé 
à trois Journées des Ecoles du Handball, 
accompagnés cette année par 3 jeunes arbitres du 
club, désireux de se former aux règles d'arbitrage.

 ● Vie associative
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 MJC
Rêve'Ried "Loin près de chez vous"
Ciné dialogue pour tous, pour découvrir le Ried comme vous 
ne l'avez jamais vu
Samedi 14 mars 2020 - 20h30 - MJC Salle 1 - Entrée libre / Plateau
"Il s’agit là, de la longue promenade d’un guetteur-rêveur attentif, 
insatiable, marchant inlassablement à travers les saisons dans 
ce beau plat pays qui est le sien : le RIED. L’objectif de son 
appareil photographique nous en enseigne les langues multiples, 
multicolores qui parcourent le gré des temps, la calligraphie 
somptueuse de l’encre des nuages, les invraisemblables variations 
de la lumière des miroirs du ciel et de l’eau, les jupes de soie des 
fleurs des prés et des bois, le vocabulaire des oiseaux, le calme des 
trous de verdure, le grouillement touffu des petites âmes animales, 
toutes ailes et fourrures confondues, le silence magistral de la 
neige à l’orée des forêts et tout ce que ce pays recèle de richesses 
et de beautés. Cet homme, ce guetteur-rêveur a consigné tout cela 
sur le papier pelliculé de son grand livre d’images grandeur nature 
pour l’offrir à nos yeux émerveillés." Martine Colledani

Gala des Arts Martiaux
La section Judo de la MJC organise le « Gala des Arts Martiaux » le 
samedi 6 juin 2020 de 19h à 23h à la Salle des Fêtes de Gerstheim. 
Soirée avec repas, prévente des billets auprès de la section Judo.

Ateliers Créatifs
Avec pour objectif de créer un moment convivial entre les enfants 
et leurs parents, la MJC a lancé en 2019 les ateliers créatifs. Le 
principe ? Pendant 2h, les enfants et leurs parents réalisent à 4 
mains un objet créatif (carte pop-up, photophore, décoration…), 
sur la base d’un modèle, avec les conseils des encadrants. À la 
clé, de beaux objets conçus en famille, dans la bonne humeur, et 
qui créent du lien !
Les ateliers ont lieu le samedi de 10h à 12h à la MJC. Ils sont 
réservés aux enfants à partir de 6 ans, sur inscription préalable 
(places limitées). Le matériel est fourni ; la participation est de 5 € 
par séance. Et les papas, papis ou mamies sont bienvenus !
Prochains ateliers les samedis 4 avril et 30 mai. Inscription au 
moins une semaine à l’avance sur le site de la MJC : 
www.mjcgerstheim.fr

Les TRIMATRICI ont envahi le Musée UNTERLINDEN 
de Colmar
Les TRIMATRICI, troupe protohistorique gauloise de la MJC, 
étaient invités par le Musée Unterlinden de Colmar le 26 janvier à 
l’occasion du week-end inaugural de la nouvelle salle d’archéologie 
du Néolithique à l’âge du fer. Les artisans de la troupe et les 
guerriers répartis dans le Musée, ont montré leur savoir-faire aux 1 
600 visiteurs du Musée.

Sondage pour une nouvelle activité
La MJC souhaite proposer une nouvelle activité : une fois par mois, 
un(e) habitant(e) fait découvrir une recette familiale issue de sa 
culture. Nous souhaitons trouver le format qui conviendra au plus 
grand nombre pour cette activité. Donnez-nous votre avis sur notre 
site : www.mjcgerstheim.fr
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 ● Tourisme
Les nouveaux guides touristiques sont disponibles !
Les nouvelles éditions "Guide Restauration & Producteurs" 
et "Guide hébergement" sont disponibles gratuitement 
dès maintenant dans les 4 bureaux d'accueil de l'Office de 
Tourisme du Grand Ried (Benfeld, Erstein, Marckolsheim 
et Rhinau). Le guide activités et sorties paraîtra  
mi-avril.
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Festival de Bloosmusik - Concorde - février 2020

Veillée de Noël des paroisses - décembre 2019

Spectacle de Noël du Cercle St Denis - décembre 2019

Les Noëlies "Chœur Lyrique d'Alsace" - décembre 2019

Marche nordique - janvier 2020

Atelier enfant/parent MJC/APEG - février 2020



1, rue Reuchlin - 67150 Gerstheim
Tél. : 03.88.98.30.20 - mairie@gerstheim.fr - www.gerstheim.fr
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